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MINISTERE DE L’INDUSTRIE, DU COMMERCE 
ET DE L’ARTISANAT 

----------- 
COMMISSION D’ORGANISATION DES ELECTIONS CONSULAIRES 2021 
DE LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DU BURKINA FASO 

 

 
 
Je soussigné :……………………………………………………………………………………………………………………...…… 

Né (e)  le………...…………… ………………………………………à……………………………………..………………………... 

CNIB/Passeport N°…………………….………………du ……………………………………………….………..………………… 

Téléphone fixe :  ……………………………… Téléphone portable :  ………………………………….…………………...……. 

Mandataire de l’association/groupement/syndicat ou de l’ordre professionnel : ……………………………………………..... 

……………..…………………………………..........……………………………………………………………………………………

RECEPISSE N° : ……………………………………………...…………………  du ………………………………………..……… 

 
1. DECLARE LA LISTE DES CANDIDATS1 à la fonction de MEMBRE CONSULAIRE de la Chambre de 

Commerce et d’Industrie du Burkina Faso pour la mandature 2021-2026, dans la catégorie2  
 
 INDUSTRIE                   SERVICES            COMMERCE ; 
 

Et la Sous-catégorie : ……………………………………………………………………………………………………….                  
 

2. CERTIFIE satisfaire aux conditions d’éligibilités fixées par l’article 26 du DECRET N° 2021-
0195/PRES/PM/MATD/MINEFID/MICA/MJDHPC du 1er avril 2021 portant approbation du régime électoral et 
aux dispositions de l’ARRETE N° 2021-00207/MICA/SG/CCI-BF du 10 mai 2021 fixant les principes et les 
modalités d’organisation des élections consulaires de la CCI-BF, ainsi qu’il suit :  

 

DISPOSITIONS PIECES A FOURNIR 

 Justifier d’un récépissé de reconnaissance légale à jour 
et produire une copie des statuts de l’organisation ;  

 Justifier de la régularité de fonctionnement certifiée par 
les PV des réunions statutaires, 

 Fournir un dossier individuel pour chacun des candidats 
présentés 

 Récépissé de reconnaissance de l’association, du groupement 
ou de l’ordre professionnel ; 

 Procès-verbaux de réunions statutaires ; 

 Déclaration individuelle de candidature de chaque candidat de la 
liste ; 

 2 photos d’identité de chaque candidat de la liste. 
 

NB : Les mandataires sociaux souhaitant faire acte de candidature, devront 
en outre produire une copie de la délibération ou du procès-verbal de 
l’instance qui les a désignés. 

 
 

 
 
 
 
 
 
                                                           

(1) 1 La date limite de dépôt des candidatures est fixée au 20 octobre 2021 à 15h30 au siège de la CCI-BF, dans les bureaux 
des délégations consulaires régionales de la CCI-BF, dans les hauts- commissariats des provinces et les Gouvernorats de 
régions. 
 

(2) 2 Cocher une seule des trois catégories indiquées 

 

DECLARATION COLLECTIVE DE CANDIDATURE  



 
2 

 
 
 
 
 
 
 
 

RANG CODE DE L’ ELECTEUR NOM ET PRENOM(S) 

1er  2021 |___||___|___|___|___|  

2ème  2021 |___||___|___|___|___|  

3ème  2021 |___||___|___|___|___|  

 
 
 
 
 
 

Lu et approuvé le ………………………………….……..….à ………………………………………………………... 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Signature et contacts du mandataire 

 
 

LISTE DES CANDIDATS PAR ORDRE 


